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SÉANCE N° 2 du 11 mars 2025

ÉLUS

ANDRIES Corinne

COMBES Michel

CONSTANT Jean-Michel 

CROUZET Valérie (pouvoir à Jocelyne FOUCHER ) Pouvoir

FAVORY Francine

THIEBEAU Olivier (pouvoir à Jean-Michel CONSTANT ) Pouvoir

TRINEL Alexandre Absent

FOUCHER Jocelyne

LAUMAILLE Fabrice

MALGOUYARD Anne-Marie







Note de présentation: Compte Financier Unique 2024

L'article L.2313-1, L.2313-2 et L.3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au Compte Financier Unique (CFU) afin de 

permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

Le CFU est un compte commun à l'ordonnateur (Maire) et au comptable public permettant de répertorier les données 

d'exécution budgétaire (recettes et dépenses) et les informations patrimoniales afin de mieux apprécier la situation 

financière du budget.

Son approbation constitue l’arrêté des comptes du budget général de la commune et de ses budgets annexes (eau et 

assainissement).

- Réalisation globale (budget principal et budgets annexes) -

Fonctionnement Investissement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

COMMUNE ST CIRQ SOUILLAGUET  99 394,14  215 408,96  41 046,46  17 515,40

Total

La section de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. Elle regroupe l'ensemble des dépenses 

et des recettes nécessaires au fonctionnement courrant et récurrent des services communaux. 

La réalisation budgétaire 2024 en fonctionnement laisse un excédent de 27 245,05€. Avec un report de 88 769,77€ des 

années précédentes, la section de fonctionnement a un excédent cumulé de 116 014,82 €.

La section investissement est liée  aux projets de la commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions à 

caractère exceptionnel. 

La réalisation budgétaire 2024 en investissement laisse un déficit de 23 531,06 €. Ce déficit est essentiellement du au 

fait que les dépenses ont été réalisées et que les subventions (recettes) ne sont pas encore perçues.

Les projets réalisés au cours de l'année sont : l'effacement des réseaux à Souillaguet et, les études et mesures 

conservatoires des mobiliers inscrits de l'église Sainte Juliette de St Cirq Bel Arbre.

 99 394,14  215 408,96  41 046,46  17 515,40



Dépenses RecettesRecettesDépenses

-  Représentation graphique du budget principal -

Excédent antérieur :

17 515.40 €

Dette :  8 243.81 €

Autre : 11 910.68 €

Autre : 14 440.85 €

Autre : 38 990.05 €

Dépenses d'équipement :  

20 891.97 €
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Excédent antérieur :

88 769.77 €

Dotations et participations : 

53 659.86 €

Contributions directes :

58 538.48 €

Charges de personnel :

19 914.69 €

Charges à caractère 

général : 40 489.40  €
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Tableau synthétique

- Dette -

Encours de la dette

 40 619,70COMMUNE ST CIRQ SOUILLAGUET

Total  40 619.70

Encours de la dette en euros par habitant tous budgets confondus

607.00

169.67

349.57

294.36

244.70

Moyenne nationale

2023

2021 2022 2023 2024

100

200

300

400

500

600



8
0







0
0

8







8
0

0














